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Source

Revue : Revue de la Cour Supréme le¥! julaall cliag dlas

Encourt la cassation pour motivation insuffisante 1'arrét qui, pour statuer sur des oppositions dans une
procédure d'immatriculation fonciere, se borne a écarter un titre de propriété en raison de ses
contradictions avec un titre adverse quant au nom, aux limites et a la superficie, sans ordonner une visite
des lieux pour vérifier la réalité de la possession que ledit titre attestait durer depuis plus de quinze ans.

Résume en arabe
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